
- Les prélèvements de la pêche de loisir sont limités à la consommation personnelle. La vente en est rigoureusement interdite.

- La pêche à la civelle est interdite.

 - Cette page a été réalisée d'après la documentation officielle de la DDTM du Finistère mais ne saurait remplacer celle-ci.

La taille des poissons se mesure du bout du museau à l'extrémité de la nageoire caudale.

Attention ! la pêche à la palangre sur l'estran est interdite du 1er juin au 30 septembre

Anchois - engraulidae  - 12 cm

Bar* - dicentrarchus labrax  - 42 cm

Poissons

Dorade royale* - sparus aurata  - 23 cm

Flet - platichtys flesus  - 20 cm

Germon - thunus alalunga  - 2 kg

Hareng - clupea harengus  - 20 cm

Lieu jaune* - pollachius pollachius  - 30 cm

Dorade rose - pagellus bogaraveo - 23 cm

Barbue - scophtalmus rombus - 30  cm

Bonite* - sarda spp  - (marquage)

Cabillaud* - gadus morhua  - 42 cm

Chinchard - trachurus trachurus - 15 cm

Congre - conger conger - 60 cm

Dorade grise - spondyliosoma cantharus - 23 cm



Limande - limanda limanda -  20 cm

Lingue - molva molva  - 63 cm

Lingue bleue - molva dipterygia  - 70 cm

Maigre* - argyrosomus rigius  - 45 cm

Maquereau* - scomber scombrus  - 20 cm

Merlan - merlangius merlangus  - 27 cm

Lieu noir* - pollachius virens  - 35 cm

Mulet - mugil spp  - 30 cm

Orphie - belone belone  - 30 cm

Plie - pleuronectes platessa  - 27 cm

Sar* - diplodus sargus  - 25 cm

Sardine - sardina pilchardus  - 11 cm

Sole* - solea solea  - 24 cm

Turbot - psetta maxima  - 30 cm

* : espèces soumises à marquage (ablation de la partie inférieure de la nageoire caudale)

Merlu - merluccius merluccius  - 27 cm



                           Araignée de mer                                                                                                                          Crevette bouquet

                        maja brachydactyla                                                                                                                     palaemon serratus

                                        12 cm                                                                                                                                                  5 cm

prélèvement limité à 6 araignées par pers. et par jour

en pêche sous-marine ; pêche fermée annuellement

sur certains secteurs, se renseigner auprès des A.M. locales.

                             Homard                                                                                                                                Langouste rouge ou rose

                  homarus gamarus                                                                                                                                   palinurus spp

                               8.7 cm                                                                                                                                                     11 cm

                           Pouce-pied                                                                                                                         Tourteau (ou "dormeur")

                    pollicipes pollicipes                                                                                                                              cancer pagurus

Crustacés

Important : les casiers à parloir ne sont pas autorisés en Bretagne ;

casiers à crabes interdits en rade de Brest du 15 octobre au 15 mars.                                       

                    pollicipes pollicipes                                                                                                                              cancer pagurus

pêche autorisée du 16/01 au 14/03                                                                                                                           14 cm

et du 16/09 au 14/11 ; 3 kg /personne et par jour

Coquillages

            Bulot (ou buccin)                                                                                                                                                 Clovisse

        buccinum undatum                                                                                                                                     venerupis pullastra

                       4.5 cm                                                                                                                                                                  4 cm

            Coque (ou hénon)                                                                                                                                 Coquille Saint-Jacques

          cerastoderma edule                                                                                                                                      pecten maximus

                          3 cm                                                                                                                                           11 cm dans la rade de Brest

pêche sous-marine : sur les gisements Brest-Camaret, limite 15 coq. /jour  et /pêcheur pendant la campagne coquillière ; hors gisement : limite 30 coq. /jour et 

/pêcheur du 01/10 au 14/05 

                       Couteau                                                                                                                                                  Huître creuse

                    ensis spp                                                                                                                                                 crassostea gigas

                         10 cm                                                                                                                                                                5 cm

                  Huître plate                                                                                                                                                Mactre solide

                 ostrea edulis                                                                                                                                               spisula solida

                        6 cm                                                                                                                                                                2.5 cm



                         Moule                                                                                                                                                         Ormeau

                   mytilus edilis                                                                                                                                       haliotis tuberculata

                            4 cm                                                                                                                                                               9 cm

                                                                                        limite : 20 /jour et /pêcheur ; interdit du 15/06 au 31/08

                                                                                                      pêche sous-marine et usage du tuba interdits

                            Palourde                                                                                                                                          Palourde japonaise

                 ruditapes decussatus                                                                                                                        ruditapes philippinarum

                                 4 cm                                                                                                                                                                4 cm

                        Palourde rose                                                                                                                                              Pétoncle

                 venerupis rhomboïdes                                                                                                                                chlamys spp

                                  4 cm                                                                                                                                                           4 cm

gisements de Brest : pêche sous-marine autorisée - uniquement pendant la campagne coquillière

                             Praire                                                                                                                                                        Telline

                 venus verrucosa                                                                                                                                           donax spp

                            4.3 cm                                                                                                                                                        2.5 cm

     gisements de Brest : pêche sous-marine autorisée                                                  2 kg /pers. et /jour en baie de Douarnenez 

       uniquement pendant la campagne coquillière

                         Vénus                                                                                                                                                      Vernis

                  spisula spp                                                                                                                                           callista chione

                         2.8 cm                                                                                                                                                          6 cm

Échinodermes

Oursin

paracentrotus lividus

5.5 cm sans les piquants

autorisé du 15/10 au 15/4 : 6 pièces par sortie

pêche sous-marine interdite

Céphalopodes

Poulpe

octopus vulgaris

poids minimal : 750 g


